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Question écrite n° 14771

Texte de la question

Mme Laetitia Saint-Paul alerte Mme la ministre de la santé, des familles, de l'autonomie et des personnes
handicapées sur le taux de TVA applicable aux maisons sport-santé. Labellisées par le ministère des sports et le
ministère de la santé depuis 2019, les maisons sport-santé ont pour mission d'accueillir, d'évaluer et d'orienter
toute personne, quels que soient son âge, sa condition physique, ses antécédents de santé, son handicap ou sa
pathologie chronique, vers une pratique d'activité physique adaptée et sécurisée. Elles œuvrent en prévention
primaire, secondaire et tertiaire, avec un objectif clair : améliorer durablement la santé physique et mentale des
Françaises et des Français et contribuer à la réduction des dépenses de santé. Les bénéfices de l'activité
physique comme thérapeutique non médicamenteuse sont aujourd'hui largement documentés. L'Organisation
mondiale de la santé rappelle que l'inactivité physique constitue l'un des principaux facteurs de risque de
mortalité mondiale et qu'une activité régulière réduit significativement le risque de maladies cardiovasculaires,
de diabète de type 2, d'obésité, de dépression et de certains cancers. De nombreuses publications scientifiques
démontrent également que l'activité physique adaptée améliore la qualité de vie, diminue les symptômes
anxieux et dépressifs et favorise le maintien de l'autonomie. Les maisons sport-santé appliquent un taux de TVA
de 20 % alors que dans le même temps, un taux réduit à 5,5 % s'applique notamment à certains produits
alimentaires transformés, y compris des produits à forte teneur en sucres ajoutés, dont la consommation
excessive est associée à un risque accru de maladies cardiovasculaires, de diabète et d'obésité. Elle l'alerte
pour que les maisons sport-santé puissent appliquer un taux de TVA réduit à 5,5 %, et ainsi considérer le sport-
santé comme activité de première nécessité pour la santé des concitoyens, et souhaite connaître ses intentions
à ce sujet.
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